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Délibération relative à Annulation de l'autorisation de programme « aménagement pour
personnes à mobilité réduite - BIT Laouzas » sur le budget général

Séance du 10 avril 2024
Délibération n°D_2024_064

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 26
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 8

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 10 avril 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Jérôme
BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre
ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Jim RONEZ, Didier SENEGAS, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel
VIDAL

Représentés : Véronique ARMENGAUD représentée par André CABROL, Christian BARDY
représenté par Jérôme BOUSQUET, Alexis BENAMAR représenté par Robert BOUSQUET, Marie
CASARES représentée par Daniel VIDAL, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Anne-Lise
SAUTER EL représentée par Max ALLIES, Sylvie SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Christian
THERON représenté par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Michel FARENC, Moïse ROQUES, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : Robert BOUSQUET

Objet : Annulation de l'autorisation de programme « aménagement pour personnes à mobilité
réduite - BIT Laouzas" sur le budget général

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu la délibération n"D_2023_058 du 11 avril 2023 relative au vote de l'autorisation de programme
pour« l'aménagement pour personnes à mobilité réduite - BIT Laouzas » sur le budget général.

Date de transmission de l'acte: 11/04/2024
Date de reception de l'AR: 11/04/2024

081-200066553-D 2024 064-DE
A G E D I



Vu la délibération n°D_2023-004 du 31 janvier 2023 relative à l'adoption du règlement budgétaire
et financier dans lequel il est mentionné que les autorisations de programme demeurent valables
sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation.

Considérant que seules les dépenses d'architecte pour un montant de 4 800 € ont été
comptabilisées sur l'exercice 2023.
Considérant que cette opération sera donc réalisée sur une seule année et qu'il n'y a donc plus lieu
de faire une autorisation de programme puisque tous les crédits budgétaires doivent être présents
sur l'exercice 2024.
Considérant que ces crédits ont été prévus au budget 2024 sur l'opération 867 pour un montant de
230 000 €.

Il est demandé au Conseil communautaire :

• d'annuler l'autorisation de programme pour « l'aménagement pour personnes à mobilité
réduite -- BIT Laouzas » sur le budget général.

• d'autoriser le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette opération

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• d'annuler l'autorisation de programme pour « l'aménagement pour personnes à mobilité
réduite - BIT Laouzas » sur le budget général.

• d'autoriser le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette opération

Pour copie certifiée conforme

Le Président - Daniel VIDAL
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